
 

 

 
  

  

 

   
 
 

Toulouse, le 7 janvier 2020 
 

 

Assemblée Générale du 7 janvier 2020 

- Compte-rendu - 

 
 
 
 
Présents : 

Didier DELIGNIERES (Président, Montpellier), Aurélien PICHON (Vice-président, Poitiers), Yannick VANPOULLE 

(Vice-Président, Lyon) Philippe MATHÉ (Secrétaire Général, Angers), Michèle SCHWARTZ-MEREY (Trésorière, 

Nancy), Hugues ROLAN (Secrétaire Général adjoint, Paris XIII Nord Bobigny) ;  

Administrateurs : Pierre BAVAZZANO (Chambéry), Lionel CROGNIER (Dijon), Guillaume PENEL (Lille), Serge COLSON 

(Nice), Thierry MAQUET (Paris-Est Créteil), Tarak DRISS (Paris X Nanterre La Défense), Sophie ANTOINE-JONVILLE 

(Pointe à Pitre), Jean-Paul PERON (Toulon), Jean-Paul DOUTRELOUX (Toulouse) ; 

Directeurs et Doyens : Said AHMAIDI (Amiens), Vincent PESEUX (Besançon), Jérôme GUÉRIN (Brest), Antoine 

GAUTHIER (Caen), Laurence MUNOZ (Calais), Philippe ROUDEN (Cergy-Pontoise), Nasser HAMMACHE (Clermont-

Ferrand), Grégory DOUCENDE (Font-Romeu), Patrick FANOUILLET (Le Mans), Isabelle CABY (Liévin), Isabelle BARON 

(Limoges), Jean-Philippe HAINAUT (Metz), Angèle CHOPARD (Montpellier), Mickael DERIVAZ (Mulhouse), Stéphane 

BELLARD (Nantes), Éric MARGNES (Pau/Tarbes), Armel CRÉTUAL (Rennes 2), Xavier BAGUELIN (Rouen), Fabrice 

FAVRET (Strasbourg). 

Excusés : 

Guillaume WALTHER (Avignon), Philippe LOPES (Évry), Jean-Philippe HEUZE (Grenoble), Philippe LECUYER (Le 

Tampon), Cécile COLLINET (Marnes La Vallée), Christophe BOURDIN (Marseille), Arnaud PONCHE (Mulhouse), 

Aurélie CONGALVEZ (Nîmes), Arnaud FERRY (Paris Descartes), François COTTIN (Paris Sud ORSAY), Fanny DUBOIS 

(Rodez), William BERTUCCI (Reims), Jean-Nicolas RENAUD (Rennes ENS), Kader HASSAINE (Saint-Étienne), Thierry 

ARNAL (Valenciennes). 

 

Ordre du jour : 

- Modifications du règlement Intérieur, 
- Élection du Conseil d’Administration. 

 

 

Remarque : afin de permettre un déroulement serein du séminaire de la C3D et parce qu’elle était élective, 

le Conseil d’Administration a choisi de programmer l’Assemblée Générale dès la première demi-journée de 

celui-ci. 
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Modifications du Règlement Intérieur 

 

Le Secrétaire Général rappelle l’article 16 des statuts de la C3D qui précise que « Le Conseil d’Administration 
peut décider l’élaboration d’un règlement intérieur. Celui-ci doit être approuvé par l’Assemblée Générale ».  

Dans la continuité de l’évolution des statuts approuvé lors de l’Assemblée Générale du 19 juin 2019, les 
modifications proposées visent à préciser le Règlement Intérieur de la C3D pour en faire un levier et un cadre 
de référence pour son fonctionnement. 

Les propositions de modifications soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale sont indiquées ci-
dessous en caractères bleu. 

 

1. Les mandats des administrateurs  

Les mandats des administrateurs sont de deux ans. Ils sont immédiatement renouvelables, sans limitation. 
Cette disposition vise à ne pas interrompre de manière arbitraire l’investissement des administrateurs sur leurs 
missions. La parité hommes/femmes au sein du Conseil d’administration est recherchée, au moins dans la 
proportion constatée au sein des membres de la C3D. 

Chaque administrateur est en charge de missions particulières, déterminées par le Conseil. Conformément à 
l’article 9 des statuts, dès lors que la mission constitue un domaine d’action, le titre de vice-président peut lui 
être attribué. Dans le cadre de la politique établie par la C3D, vice-présidents et administrateurs conduisent 
leurs missions en responsabilité, en rendent compte auprès du Conseil d’administration et requièrent son avis, 
celui du bureau ou du Président dès lors qu’elles engagent la politique de la C3D. 

…/… 

2. L’élection du président 

…/... 

3. Fonctionnement des instances de la C3D 

3.1 Le Conseil d’administration 

Conformément à l’article 4 des statuts de la C3D, le Conseil d’administration se réunit au moins quatre fois 
par an. La programmation des réunions est régulière et équilibrée tout au long de l’année universitaire. 

Déterminant sa politique et ses priorités (cf. article 7 des statuts), le Conseil d’administration est d’abord le lieu 
et le moment de décision de la C3D. Temps de concertation et d’élaboration de sa politique et de sa stratégie, 
il n’est pas le lieu de l’instruction de dossiers techniques (hors nécessité institutionnelle immédiate). Il est 
également le temps de l’information mutuelle de l’activité de l’association, de ses administrateurs et des 
composantes STAPS dans le cadre de son objet (cf. article 2 des statuts) ainsi que de la conduite des dossiers 
en cours. 

3.2 Le séminaire 

…/... 

Les objectifs des séminaires sont les suivants : 

 …/…, 
 Diffuser les informations relatives aux STAPS à toutes les structures concernées, tant celles relevant 

de la discipline elle-même que celles concernant les évolutions de ses environnements et éco-
systèmes, 

 …/… 
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Lors de ces séminaires, chaque structure peut être représentée par son directeur ou son représentant. Le 
directeur (ou son représentant) peut être accompagné s’il le souhaite de tout collaborateur de son choix. Selon 
les thèmes des travaux des séminaires, des collaborateurs peuvent être invités. Par ailleurs, le Conseil 
d’administration est habilité à inviter toute personne ou instance pouvant contribuer à la réalisation des actions 
de la C3D. 

…/... 

3.3 Les journées thématiques 

Le Conseil d’administration de la C3D peut prendre l’initiative d’organiser toute journée thématique utile à la 
réalisation de ses objectifs selon les modalités de mise en œuvre qui lui semblent les plus appropriées. Ces 
journées thématiques peuvent être inscrites soit au programme des séminaires, soit en dehors de ceux-ci. 

 4. Adhésion à la C3D 

…/... L’article 5 des Statuts énonce que « sur proposition du CA, l’association peut refuser l’adhésion annuelle 
d’un membre dont le statut ne correspond à aucune des situations mentionnées à l’article précédent ou qui ne 
sont pas conformes au règlement intérieur ». …/…  

Comme précisé à l’article 5 des Statuts, l’Assemblée Générale peut procéder à la radiation de structures ne 
satisfaisant pas ou plus ces critères. …/... 

5. Cotisations et abonnements 

Conformément à l’article 6 des statuts, les montants annuels des cotisations des membres de la C3D sont 
fixés annuellement par l’Assemblée Générale. Ceux des abonnements aux productions de la C3D le sont 
également chaque année par le Conseil d’administration. 

 

 
Après présentation et précisions sur les évolutions apportées au texte du Règlement Intérieur, les 
modifications sont soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. 

 

Décision de l’Assemblée Générale 

Les modifications portées au Règlement Intérieur de la Conférence des Directeurs et Doyens 
STAPS sont adoptées à l’unanimité. 

 

La totalité du texte du Règlement Intérieur figure en annexe de ce compte-rendu 

 

 

 

Élection du Conseil d’Administration 

 

La Conférence des Directeurs et Doyens STAPS est appelée à élire de nouveaux membres pour siéger au sein 

de son Conseil d’Administration. Cinq nouveaux membres au maximum pourront être élus. Le mandat du 

Président arrivant à terme, le Conseil d’administration aura également à élire en son sein un nouveau 

Président et à le soumettre à l’Assemblée Générale pour approbation. 

 
Le nombre de membres pour siéger au Conseil d’Administration est fixé par l’article 7 des statuts de la C3D. 

Article 7 : Le Conseil d’Administration 
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L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration de membres élus par l’Assemblée 
Générale. Le nombre des membres est fixé à 1/3 au maximum du nombre de composantes 
existantes. Être membre du Conseil d’Administration, électeur et éligible exigent d’être membre 
actif à jour de la cotisation annuelle. La durée de mandat est de 2 ans, immédiatement 
renouvelable sans limitation. 
 
Le Conseil d’Administration détermine la politique et les priorités de l’association C3D. Il prend 
ses décisions à la majorité simple des présents, avec voix prépondérante du président, sous 
condition d’un quorum de 50% de ses membres.   

 

Le Conseil d’Administration de la C3D, renouvelée en partie lors de la dernière Assemblée Générale de juin 

2019, est actuellement composée de 15 membres. 

Membres du bureau : 
 

Président :  Didier DELIGNIERES, directeur de l’UFR STAPS, Université de 
Montpellier 
 

Vice-Présidents : Aurélien PICHON, directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de 
Poitiers 
Yannick VANPOULLE, directeur UFR STAPS, Université Lyon I 
 

Secrétaire Général :          Philippe MATHÉ, directeur IFEPSA UCO Angers 
Secrétaire Général Adjoint : Hugues ROLAN, directeur Département STAPS, Université Paris-Nord 

Bobigny 
 

Trésorière : Michelle SCHWARTZ-MÉREY, directrice Faculté du Sport, Université de 
Lorraine (Nancy / Épinal) 
 

 

Administrateurs : 
 

Sophie ANTOINE, Doyen UFR STAPS Université des Antilles 
Pierre BAVAZANNO, directeur Département STAPS, Université de Savoie (Chambéry) 
Serge COLSON, directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de Nice 
Lionel CROGNIER, directeur UFR STAPS, Université de Bourgogne (Dijon / Le Creusot) 
Jean-Paul DOUTRELOUX, Doyen de la Faculté des Sciences du Sport et du Mouvement Humain, 
Université Toulouse III – Paul Sabatier 
Arnaud GUEVEL, Directeur UFR STAPS, Université de Nantes 
Thierry MAQUET, Directeur Département STAPS, Université de Paris Est Créteil 
Guillaume PENEL, directeur Faculté des Sciences du Sport et de l’Éducation Physique, Université 
Lille II 
Jean-Paul PÉRON, Directeur UFR STAPS, Université de Toulon 

 
Le nombre de composantes STAPS de la C3D étant actuellement de 50, le Conseil d’Administration peut 

comprendre jusqu’à 17 membres. Trois membres (indiqués en caractères bleu ci-dessus) dont certains 

arriveront à la fin de leur mandat de direction, voient donc celui de leur présence au CA prendre fin lors de 

la présente Assemblée Générale de janvier 2020. Cinq sièges sont disponibles pour compléter l’effectif des 

membres du Conseil d’Administration. Les candidatures ont été adressées jusqu’à l’ouverture de l’Assemblée 

Générale du 7 janvier 2020 auprès du Secrétaire Général de la C3D. 

 

Six membres de la C3D ont fait acte de candidature. Il s’agit de Mesdames Isabelle CABY (Liévin), Laurence 

MUNOZ (Calais) et de Messieurs Said AHAIMIDI (Amiens), Stéphane BELLARD (Nantes), Grégory DOUCENDE 

(Font-Romeu), Fabrice FAVRET (Strasbourg). 
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Pour rappel, le renouvellement des membres est précisé à l’article 12 des statuts. 

Article 12 : Renouvellement du Conseil d’Administration 

 
Dès qu’un siège au Conseil d’Administration est vacant, le Président organise l’élection dès la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
L’Assemblée Générale élit des membres du Conseil d’Administration au scrutin secret majoritaire 
uninominal à deux tours sur la base des membres présents. La majorité absolue des membres de 
l’Assemblée Générale est requise, aux 2 tours, pour être élu au Conseil d’Administration. 

 

Par ailleurs le mandat du Président actuel arrivant à son terme, le Conseil d’Administration est appelé à élire 

en son sein un nouveau Président conformément à la procédure fixée à l’article 8 des statuts. 

Article 8 : Le Président de la C3D 

 
Le Conseil d’Administration procède en son sein à l’élection du Président de l’association, au 
scrutin majoritaire simple. L’élection du Président est ensuite soumise à l’Assemblée Générale 
pour approbation. 
…/… . 

 

Le Règlement Intérieur de l’association précise les conditions de mandat. 

2. Conseil d’administration 

Les mandats des administrateurs sont de deux ans. Ils sont immédiatement renouvelables, sans 
limitation. Cette disposition vise à ne pas interrompre de manière arbitraire l’investissement des 
administrateurs sur leurs missions. 

Chaque administrateur est en charge de missions particulières, déterminées par le Conseil. Lors de 
chaque élection, le Conseil d’Administration informe l’Assemblée Générale sur les missions des 
administrateurs, leur évolution et les éventuels besoins. Les candidats doivent présenter une profession 
de foi justifiant leur candidature au regard des besoins exprimés par le Conseil. Lors de chaque élection 
les candidatures sortantes et les candidatures nouvelles sont traitées en stricte égalité. 

Tout administrateur doit pouvoir être révoqué par l’assemblée générale au terme de son mandat 
courant. 

 

Après la présentation des candidats et l’expression de leurs « profession de foi » (cf. article 2 du Règlement 
Intérieur), le Secrétaire Général engage la procédure d’élection au Conseil d’Administration de la C3D. 32 
membres de la C3D sont présents, soit 63% des membres, et participent au vote. Conformément à l’article 
12 des statuts de la C3D, la majorité absolue des votants est atteinte. Le vote peut donc être conduit en toute 
légitimité. Le dépouillement des bulletins aboutit à l’attribution des voix comme indiqué ci-dessous : 

- Mme Isabelle CABY  30 voix 

- Mme Laurence MUNOZ  31 voix 

- Said AHAIMIDI   13 voix 

- Stéphane BELLARD  31 voix 

- Grégory DOUCENDE  27 voix 

- Fabrice FAVRET   25 voix 

Mesdames Isabelle CABY, Laurence MUNOZ et Messieurs Stéphane BELLARD, Grégory DOUCENDE, Fabrice 
FAVRET sont élus au Conseil d’Administration de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS. 
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Une suspension de séance est alors demandée de manière à permettre au nouveau Conseil d’Administration 
d’élire son Président (cf. article 8 des statuts). À l’issue, le Conseil d’administration nouvellement élu soumet 
à l’approbation de l’Assemblée Générale l’élection à l’unanimité de M. Aurélien Pichon en tant Président 
de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS. Comprenant 17 membres, la nouvelle composition du 
Bureau et du Conseil d’Administration de la C3D est la suivante. 

 
Membres du bureau : 
 

Président :   Aurélien PICHON, Directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de 
Poitiers 

 

Vice-Président :  Yannick VANPOULLE, Directeur UFR STAPS, Université Lyon I 
 

Secrétaire Général :  Philippe MATHÉ, Directeur IFEPSA UCO Angers 
Secrétaire Général Adjoint : Hugues ROLAN, Directeur Département STAPS, Université Sorbonne Paris 

Nord  
 

Trésorière :  Michelle SCHWARTZ-MÉREY, Directrice Faculté du Sport, Université de 
Lorraine (Nancy / Épinal) 

 
Administrateurs : 
 

Sophie ANTOINE, Doyen UFR STAPS Université des Antilles 
Pierre BAVAZANNO, Directeur Département STAPS, Université de Savoie - Chambéry 
Stéphane BELLARD, Directeur UFR STAPS, Université de Nantes 
Isabelle CABY, Directrice Faculté des Sport et de l’Éducation Physique, Université d’Artois - Liévin 
Serge COLSON, Directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de Nice 
Lionel CROGNIER, Directeur UFR STAPS, Université de Bourgogne - Dijon / Le Creusot 
Grégory DOUCENDE, Directeur UFR STAPS, Université de Perpignan - Font-Romeu 
Jean-Paul DOUTRELOUX, Doyen de la Faculté des Sciences du Sport et du Mouvement Humain, Université 
Toulouse III - Paul Sabatier 
Fabrice FAVRET, Doyen Faculté des Sciences du Sport, Université de Strasbourg 
Laurence MUNOZ, Directrice Département STAPS Université du Littoral Côte d’Opale - Calais  
Guillaume PENEL, Doyen Faculté des Sciences du Sport et de l’Éducation Physique, Université de Lille II 
Jean-Paul PÉRON, Directeur UFR STAPS, Université de Toulon 

 
 
Aurélien PICHON salue les candidatures, apprécie que le nombre de candidatures ait été supérieur à celui du 
nombre de postes, un engagement reconnu comme encourageant pour la dynamique d’action du Conseil 
d’Administration, et remercie les nouveaux élus. Il précise que le Conseil d’Administration a souhaité 
procéder à l’attribution des missions et titre de vice-présidence (cf. article 1 du Règlement Intérieur) lors de 
sa prochaine réunion des 10 et 11 mars 2020. 

 

Décision de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité l’élection de M. Aurélien PICHON en tant que 
Président de la Conférences des Directeurs et Doyens STAPS, ainsi que la composition du Bureau. 

 
 
Fait à Toulouse, le 7 janvier 2020. 
 

Le Président de la C3D      Le Secrétaire Général 
 

Aurélien PICHON      Philippe MATHÉ 
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Annexe 

Règlement Intérieur 

 

 
 
1. Les mandats des administrateurs  

Les mandats des administrateurs sont de deux ans. Ils sont immédiatement renouvelables, sans 
limitation. Cette disposition vise à ne pas interrompre de manière arbitraire l’investissement des 
administrateurs sur leurs missions. La parité hommes/femmes au sein du Conseil 
d’administration est recherchée, au moins dans la proportion constatée au sein des membres 
de la C3D. 

Chaque administrateur est en charge de missions particulières, déterminées par le Conseil. 
Conformément à l’article 9 des statuts, dès lors que la mission constitue un axe stratégique 
reconnu par le Conseil d’administration, le titre de vice-président peut lui être attribué. Dans le 
cadre de la politique établie par la C3D, vice-présidents et administrateurs conduisent leurs 
missions en responsabilité, en rendent compte auprès du Conseil d’administration et requièrent 
son avis, celui du bureau ou du Président dès lors qu’elles engagent la politique de la C3D. 

Lors de chaque élection, le Conseil d’Administration informe l’Assemblée Générale sur les 
missions des administrateurs, leur évolution et les éventuels besoins. Les candidats doivent 
présenter une profession de foi justifiant leur candidature au regard des besoins exprimés par 
le Conseil. Lors de chaque élection les candidatures sortantes et les candidatures nouvelles 
sont traitées en stricte égalité. 

Tout administrateur doit pouvoir être révoqué par l’assemblée générale au terme de son mandat 
courant. 

 

2. L’élection du président 

Le président est élu par le Conseil d’Administration et son élection doit être approuvée par 
l’Assemblée Générale. Cette approbation correspond à un vote de confiance vis-à-vis du 
président. 
Le mandat du président est lié à son mandat d’administrateur. Au terme de son mandat 
d’administrateur, il peut s’il le désire candidater pour un renouvellement de son mandat au sein 
du Conseil. Le Conseil d’Administration procède ensuite en son sein à une nouvelle élection du 
président. Le mandat de président est immédiatement renouvelable, sans limitation. 

 

3. Fonctionnement des instances de la C3D 

3.1 Le Conseil d’administration 

Conformément à l’article 4 des statuts de la C3D, le Conseil d’administration se réunit au moins 
quatre fois par an. La programmation des réunions est régulière et équilibrée tout au long de 
l’année universitaire. 

Déterminant sa politique et ses priorités (cf. article 7 des statuts), le Conseil d’administration est 
d’abord le lieu et le moment de décision de la C3D. Temps de concertation et d’élaboration de 
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sa politique et de sa stratégie, il n’est pas le lieu de l’instruction de dossiers techniques (hors 
nécessité institutionnelle immédiate). Il est également le temps de l’information mutuelle de 
l’activité de l’association, de ses administrateurs et des composantes STAPS dans le cadre de 
son objet (cf. article 2 des statuts) ainsi que de la conduite des dossiers en cours. 

 
3.2 Le séminaire 

La C3D organise régulièrement des séminaires, regroupant les représentants de toutes les 
structures STAPS. L’ordre du jour des séminaires de la C3D est arrêté par le Conseil 
d’Administration. 

Les objectifs des séminaires sont les suivants : 

 Permettre les échanges entre directeurs des différentes structures STAPS, 
 Diffuser les informations relatives aux STAPS à toutes les structures concernées, tant 

celles relevant de la discipline elle-même que celles concernant les évolutions de ses 
environnements et éco-systèmes, 

 Réfléchir collectivement sur les orientations politiques de la C3D, 
 Mettre en œuvre les décisions de la C3D. 

 

Lors de ces séminaires, chaque structure peut être représentée par son directeur ou son 
représentant. Le directeur (ou son représentant) peut être accompagné s’il le souhaite de tout 
collaborateur de son choix. Selon les thèmes des travaux des séminaires, des collaborateurs 
peuvent être invités. Par ailleurs, le Conseil d’administration est habilité à inviter toute personne 
ou instance pouvant contribuer à la réalisation des actions de la C3D. 

Les participants aux séminaires de la C3D émettent des propositions, validées par vote à la 
majorité. Chaque structure représentée et à jour de son abonnement aux productions de la C3D 
participe avec voix délibérative au scrutin (une voix par structure). Il n’y a pas de procuration de 
vote lors des séminaires. Les propositions du séminaire sont ensuite soumises au Conseil 
d’Administration pour validation définitive. 

Ces dispositions et les statuts de la C3D assurent que tout adhérant dispose des mêmes droits 
au sein de la Conférence, quelle que soit la structure qu’il représente. Elles renforcent 
également le rôle du Conseil d’Administration, instance de gouvernement de la Conférence. 

 
3.3 Les journées thématiques 

Le Conseil d’administration de la C3D peut prendre l’initiative d’organiser toute journée 
thématique utile à la réalisation de ses objectifs selon les modalités de mise en œuvre qui lui 
semble les plus appropriées. Ces journées thématiques peuvent être inscrites soit au 
programme des séminaires, soit en dehors de ceux-ci. 

  

4. Adhésion à la C3D 

L’évolution du paysage universitaire fait émerger des situations locales extrêmement 
diversifiées. L’article 5 des Statuts énonce que « sur proposition du CA, l’association peut 
refuser l’adhésion annuelle d’un membre dont le statut ne correspond à aucune des situations 
mentionnées à l’article précédent ou qui ne sont pas conformes au règlement intérieur ». Deux 
principes peuvent être retenus : 
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1. Les structures adhérant à la C3D doivent avoir pour mission principale la formation et la 
recherche dans le domaine des STAPS 

2. Afin de maintenir les cohérences politiques locales, une structure de formation ne peut 
solliciter qu’une seule adhésion à la C3D. 

 

Comme précisé à l’article 5 des Statuts, l’Assemblée Générale peut procéder à la radiation de 
structures ne satisfaisant pas ou plus ces critères. Dans la mesure où tout adhérant dispose 
des mêmes droits au sein de la Conférence, il appartient à l’Assemblée Générale de réguler sa 
composition. 

 

5. Cotisations et abonnements 

Conformément à l’article 6 des statuts, les montants annuels des cotisations des membres de 
la C3D sont fixés annuellement par l’Assemblée Générale. Ceux des abonnements aux 
productions de la C3D le sont également chaque année par le Conseil d’administration. 
 
 

 
 

Fait à Toulouse, le 7 janvier 2020. 
 
Le Président,        Le Secrétaire Général 
M. Aurélien PICHON       M. Philippe MATHÉ 
 
 
 


